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FÉDÉRATION FRANÇAISE DES SOCIÉTÉS D’AVIRON

Note d’information fédérale avril 2004 - n° 147

1 Textes réglementaires

Vous trouverez ci-joint les nouveaux textes
réglementaires de notre fédération.

Les textes suivants entrent en vigueur après
publication dans l’Aviron magazine n° 635, bulletin
officiel de la FFSA :
- Statuts
- Règlement intérieur
- Règlement disciplinaire
- Règlement disciplinaire relatif à la lutte anti-dopage
- Règlement financier
- Règlement médical

Les textes suivants entreront en vigueur lors de la
prochaine saison sportive, soit le 1er septembre
2004 :
- Code des régates
- Règlement des mutations
- Règlement des Championnats et Critériums

Ces textes peuvent à tout moment être consultés
sur le site internet de la FFSA.

2 Critérium national

Vous trouverez ci-joint le formulaire de réservation
pour les repas proposés par le Club nautique
Creusotin lors du Critérium national senior et
vétéran du 4 au 6 juin 2004.

Attention, tout repas devra être réservé à l’avance.
Le formulaire est à retourner, accompagné du
chèque de règlement libellé à l’ordre du
CN Creusotin, avant le 24 mai 2004.

3 Régates qualifiantes mer 2004

Plusieurs modifications ont été apportées à la liste
des régates qualifiantes pour le Championnat de
France d’aviron de mer 2004 diffusée dans la
dernière note d’information n°146.

Vous trouverez ci-après un nouveau tableau
récapitulatif.

4 Ergomètre pour les jeunes

Nous vous rappelons que le code des courses
indique que les épreuves d’ergomètre sont
interdites aux catégories benjamin, minime et
cadet.

Dans le cadre de l’évaluation fédérale, les rameurs
et rameuses cadet ayant participé aux
Championnats de France minime ou cadet, à la
Coupe de France de l’année précédente et
présentant un potentiel technique ou physique
intéressant, peuvent participer à des contrôles à
l’ergomètre. Ces contrôles doivent alors être
réalisés à une cadence maximale de 30. Le
réglage maximum du facteur de résistance est de
150 pour les garçons et de 130 pour les filles.

5 Candidatures assemblée
générale FFSA

Les clubs souhaitant accueillir la prochaine
assemblée générale de la FFSA, dont la date
pressentie est le 12 mars 2005, doivent faire acte
de candidature auprès de la FFSA avant le 4 juin
2004.

Le cahier des charges est le suivant :
• Une salle de réunion de 150 places, pourvue de

chaises et tables pour les délégués des ligues
(environ 60 personnes) et les différentes
personnalités (environ 30 personnes), équipée
de moyens audio et vidéo.

• Une proximité de lieu entre la salle des débats et
le repas de midi, et si possible pour le repas du
samedi soir et l’hébergement.

• L’organisation :
-  D’un buffet le vendredi soir, veille de

l’assemblée générale, pris en charge par la
FFSA.

-  D’un repas le samedi midi, pris en charge par
l’organisateur.

-  D’un repas le samedi soir, pris en charge par
les participants.

-  D’une assistance pour faciliter la réservation
d’hébergement par les participants.

Aucune autre participation financière de la FFSA
n’est prévue.
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6 Demandes de subventions
FNDS

Attention, la réunion du Conseil du FNDS,
initialement prévue en octobre 2004, a été
avancée au 29 juin 2004.

Les clubs souhaitant faire une demande de
subvention FNDS pour la construction ou
l’agrandissement de leur club doivent donc
s’assurer que leur dossier pourra y être présenté
dès cette date.

Les dossiers de demandes sont à retirer et
déposer auprès de la DDJS ou DRJS du
département au plus tôt.

Les clubs doivent faire part de leur projet à la
FFSA afin qu’elle puisse les soutenir lors de la
réunion d’attribution des fonds.

7 Courrier électronique FFSA

Nous vous informons que la FFSA rencontre
depuis plusieurs semaines des problèmes de
réception de ses messages électroniques, dus à
son fournisseur d’accès. Il est donc possible que
nous n’ayons pas reçu vos derniers messages.
Merci de votre compréhension.

RÉGATES QUALIFIANTES MER 2004
(mis à jour au 30 mars 2004)

ATLANTIQUE NORD

04 avril Championnat de Bretagne (1ère manche) Lorient Centre nautique de Lorient
25 avril Championnat de Bretagne (2e manche) Brest Yole club Brest Iroise
01 mai Trophée des Trois Iles Basse-Indre Cercle nautique d’Indre
26-27 juin Championnat de Bretagne (finale) Saint-Malo SN Baie de Saint-Malo
25 sept. Régates de Pornichet Pornichet Comité départemental 44

ATLANTIQUE SUD

12 sept. Le Phare du Bout du Monde La Rochelle CA mer de La Rochelle
26 sept. Endaikada 2004 Hendaye Endaïka
10 oct. Régate d’aviron de mer Arcachon Aviron Arcachonnais

MANCHE

29 mai Coupe de la Côte des Isles Carteret CA mer de Barneville Carteret
19 juin Régate de la Côte de Nacre Ouistreham Club Hérouvillais ARM
26 juin Régate de la Baie Granville Aviron Granvillais
11 sept. De la Rade au Cap Le Havre Comité départemental 76
18-19 sept. La Rade à bout de bras Cherbourg Cherbourg club aviron de mer
19 sept. Régates sélectives Gravelines US Gravelines aviron

MÉDITERRANÉE

29 mai Virée des Calanques Marseille CA Marseille
11 sept. La Cassis Race Cassis Aviron club de Cassis
18 sept. Championnat de Méditerranée La Grande Motte Comité départemental Hérault
26 sept. La Ronde des Vignettes Toulon Aviron Toulonnais
03 oct. Régate d’aviron de mer Six Fours les Plages Aviron club de Six Fours
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